Vente fond de commerce pour création d'une
eur|

Par KEEGAN, le 04/03/2011 & 18:26

Bonjour,rnJe suis actuellement propriétaire d'une entreprise individuelle. Puis-je revendre mon
fond de commerce en créant une EURL ? Est-ce légal ?rnMerci beaucoup pour votre réponse
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